
CONTENU

Une fois les espaces à enjeux identifiés : choix des espaces 
prioritaires en accord avec le gestionnaire.
Préconisations de gestion et d’aménagement sur les espaces 
choisis :
• Etat des lieux, étude de l’existant et des usages, et des contraintes 
(réseaux…). L’état des lieux sera complété par une réunion de 
concertation avec les services concernés
• Préconisation d’aménagement (plantation, choix des 
revêtements…)
• Possibilité de réaliser de l’Assistance à Maitrise d’Ouvrage

LIVRABLES

Cartographie des Trames Vertes  et Bleues existantes et possibles
Identification des zones à enjeux (espaces morcelés ou à améliorer)
Rapport technique contenant les préconisations de gestion et 
d’aménagement

POUR QUI ?

TARIF
Nous consulter.

ETUDE ET 
ACCOMPAGNEMENT TECHNIQUE

La démarche permettra 
d’identifier les Trames 
Vertes et Bleues existantes 
et celles à consolider et/ou à  
préserver.
Elle permettra également 
d’identifier les zones à 
enjeux  pour réaménager et 
préserver la biodiversité. Les 
zones prioritaires pourront 
être réaménagées pour 
permettre de favoriser la 
biodiversité. 
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